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Gaststaatgesetz.
Änderung

Loi sur l'Etat hôte.
Modification

Zweitrat – Deuxième Conseil

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 10.03.22 (ERSTRAT - PREMIER CONSEIL)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 16.06.22 (ZWEITRAT - DEUXIÈME CONSEIL)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 17.06.22 (SCHLUSSABSTIMMUNG - VOTE FINAL)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 17.06.22 (SCHLUSSABSTIMMUNG - VOTE FINAL)

Sommaruga Carlo (S, GE), pour la commission: La modification de la loi sur l'Etat hôte que nous abordons
en tant que second conseil est très ciblée. Elle ne vise pas à donner au Conseil fédéral de nouveaux moyens
généraux pour renforcer la Genève internationale ou révolutionner sa politique d'Etat hôte, mais simplement
à octroyer au CICR la possibilité d'affilier l'ensemble de son personnel étranger à la Caisse de pension du
CICR. Or, pour régler cette question d'affiliation, il faut passer par l'octroi d'une nouvelle facilité au CICR, ce
qui nécessite une modification de l'accord de siège passé entre la Confédération et le CICR. Cela nécessite
donc aussi une modification de la loi sur l'Etat hôte, puisque la facilité nécessaire pour régler cette question
n'y figure pas pour le moment. Voilà en résumé l'enjeu de l'objet que nous abordons.
Permettez-moi toutefois de vous donner un éclairage un peu plus précis. Rappelons d'abord que la loi sur l'Etat
hôte fixe le cadre légal et les principaux outils de la politique d'Etat hôte de la Suisse. Elle définit notamment
les bénéficiaires ainsi que le contenu, l'étendue, la durée et les conditions des privilèges, des immunités et des
facilités. Parmi les bénéficiaires institutionnels, on compte notamment les organisations intergouvernementales
comme l'ONU, les organisations internationales et les missions permanentes des Etats étrangers. Le CICR
relève de la deuxième catégorie.
Le type, l'étendue et la durée des privilèges, des immunités et des facilités que le Conseil fédéral peut accorder
sont définis de manière exhaustive et précise dans la loi. Tel est le cas de l'exemption du régime de la sécurité
sociale suisse. Pour mettre en oeuvre ces privilèges, immunités et facilités, le Conseil fédéral doit conclure
avec chaque entité bénéficiaire un accord de siège. Le CICR et la Confédération ont conclu l'accord de siège
en 1993 et – cela me fait plaisir de le rappeler – cet accord a été conclu par le conseiller fédéral René Felber
et par le président du CICR de l'époque, Cornelio Sommaruga, mon père.
Compte tenu du fait que, historiquement, le personnel du CICR était très majoritairement composé de res-
sortissants et de ressortissantes suisses, le CICR n'a pas demandé – contrairement à la pratique des autres
organisations internationales – l'exemption de l'obligation d'affiliation aux assurances sociales suisses. Il avait
ainsi été convenu que le personnel travaillant en Suisse serait affilié aux assurances sociales suisses et que,
lors d'une affectation à l'étranger, le personnel suisse resterait obligatoirement affilié au système de sécurité
sociale suisse, tandis que le personnel étranger entrerait dans le système de sécurité sociale mis en place par
le CICR.
La composition du personnel a depuis lors fortement évolué et la facilité accordée en 1993 n'est plus adaptée.
Cela a amené le CICR et la Confédération à négocier en 2019 une modification de l'accord de siège pour
éviter des changements répétés de régime d'assurance sociale pour le personnel étranger.
En vertu de la modification de l'accord de siège entrée en vigueur le 1er janvier 2021, les collaboratrices et
collaborateurs restent affiliés, pour toute la durée de leur contrat, au même régime d'assurance sociale. Cela
signifie que les personnes de nationalité étrangère affiliées initialement aux assurances sociales suisses –
AVS, AI, APG et AC – le restent même lors de leur affectation à l'étranger. Les collaborateurs étrangers affiliés
à un régime de sécurité sociale d'un autre Etat restent affiliés à ce régime. Toutefois, tout le personnel, quel que
soit le régime d'assurance sociale dont il relève, est affilié au titre du deuxième pilier à la Caisse de pension
du CICR, qui est soumise aux prescriptions de loi sur la prévoyance professionnelle. Or, en vertu de l'article 5
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alinéa 1 LPP, seules les personnes assurées à l'AVS peuvent être affiliées à une caisse de pension. L'affiliation
du personnel du CICR non soumis au système des assurances sociales suisses constitue donc une anomalie
qu'il convient de régler par l'octroi au CICR d'une dérogation à l'article 5 alinéa 1 LPP. Cela a été convenu
entre le Conseil fédéral et le CICR.
Toutefois, comme cette facilité n'a pas été introduite dans la modification de l'accord de siège entrée en vigueur
le 1er janvier 2021 et qu'elle n'est pas prévue dans la loi sur l'Etat hôte, une nouvelle modification de l'accord
de siège a été signée le 27 novembre 2020 et une modification de la loi sur l'Etat hôte a été lancée; elle nous
est soumise aujourd'hui.
La Commission de politique extérieure a traité cet objet lors de sa séance du 11 avril dernier. Elle a pris
connaissance des diverses explications du Conseil fédéral et du fait que les participants à la consultation se
sont tous prononcés favorablement. La commission, à l'unanimité, a accepté l'entrée en matière et l'adoption
de la modification.
Je vous invite à suivre le préavis de votre commission.

Cassis Ignazio, Bundespräsident: Die Gaststaatpolitik ist ein wichtiger Bestandteil der Schweizer Aussenpoli-
tik. Sie trägt dazu bei, die Attraktivität und Wettbewerbsfähigkeit der Schweiz zu steigern. Das Gaststaatgesetz
ist ein Instrument der Schweizer Gaststaatpolitik. Es regelt die Gewährung von Vorrechten, Immunitäten und
finanziellen Beiträgen an internationale Organisationen mit Sitz in der Schweiz. Die beantragte Änderung des
Gaststaatgesetzes betrifft lediglich eine Bestimmung, welche es dem Bundesrat ermöglicht, gezielt und re-
striktiv ein Privileg zu gewähren. Ziel der Änderung ist es, den geänderten Bedürfnissen des Internationalen
Komitees vom Roten Kreuz Rechnung zu tragen.
Ces dernières années, le CICR a connu des évolutions importantes dans la gestion de ses ressources hu-
maines. Les collaborateurs, qui étaient à l'époque peu nombreux et principalement suisses, sont désormais
beaucoup plus nombreux et de nationalités diverses. Par ailleurs, ils sont régulièrement transférés entre les
opérations sur le terrain et le siège à Genève, comme vous l'a également bien expliqué le rapporteur de
commission.
En raison de ces évolutions, le régime de sécurité sociale prévu en 1993 dans l'accord de siège n'est plus
adéquat. En effet, il amène des collaborateurs de nationalité étrangère à subir de nombreux changements de
régime d'assurance sociale au cours de leur carrière au CICR.
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Das Sitzabkommen wurde daher geändert und sieht nun folgende Regelung vor: Die Mitarbeitenden des IKRK
bleiben während ihrer gesamten Anstellungsdauer im gleichen Sozialversicherungssystem versichert. Mitar-
beitende, die vor ihrer Anstellung beim IKRK dem Schweizer System angeschlossen waren, bleiben dies wei-
terhin. Alle anderen Mitarbeitenden unterliegen dem internen Vorsorgesystem des IKRK. Das Sitzabkommen
sieht zudem vor, dass das IKRK all seine Mitarbeitenden bei der Pensionskasse des IKRK versichert. Die Pen-
sionskasse des IKRK untersteht als Vorsorgeeinrichtung dem Bundesgesetz über die berufliche Alters-, Hinter-
lassenen- und Invalidenvorsorge (BVG). Dieses Gesetz sieht vor, dass nur Personen, die AHV-versichert sind,
einer BVG-Vorsorgeeinrichtung angeschlossen werden können. Die Unterstellung sämtlicher Mitarbeitender
des IKRK unter die Pensionskasse des IKRK stellt somit eine Abweichung vom BVG dar.
Der vorliegende Entwurf schafft die dafür notwendige Rechtsgrundlage. Er sieht die Einführung eines separa-
ten Absatzes in Artikel 3 des Gaststaatgesetzes vor, der sich nun auf die spezielle Situation des IKRK bezieht.
Er ermöglicht es dem Bundesrat, dem IKRK das Privileg einzuräumen, Angestellte, die nicht bei der AHV ver-
sichert sind, der schweizerischen Gesetzgebung über die berufliche Vorsorge zu unterstellen. Die Änderung
ist auf das einzigartige Sozialversicherungssystem des IKRK und seine historische Beziehung zur Schweiz
zurückzuführen. Das Vernehmlassungsverfahren hat die einstimmige Unterstützung des Änderungsentwur-
fes bestätigt. Alle konsultierten Stellen haben die Berücksichtigung der spezifischen Bedürfnisse des IKRK
begrüsst.
Le CICR, vous le savez toutes et tous, est un partenaire très important de la Confédération, qui doit pouvoir
bénéficier de conditions favorables à l'exécution de son mandat international.
Au vu de ces éléments, le Conseil fédéral vous invite à adopter le projet de modification de la loi sur l'Etat hôte.

Eintreten wird ohne Gegenantrag beschlossen
L'entrée en matière est décidée sans opposition
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Bundesgesetz über die von der Schweiz als Gaststaat gewährten Vorrechte, Immunitäten und Erleich-
terungen sowie finanziellen Beiträge
Loi fédérale sur les privilèges, les immunités et les facilités, ainsi que sur les aides financières ac-
cordés par la Suisse en tant qu'Etat hôte

Detailberatung – Discussion par article

Titel und Ingress, Ziff. I, II
Antrag der Kommission
Zustimmung zum Beschluss des Nationalrates

Titre et préambule, ch. I, II
Proposition de la commission
Adhérer à la décision du Conseil national

Angenommen – Adopté

Gesamtabstimmung – Vote sur l'ensemble
(namentlich – nominatif; 21.076/5194)
Für Annahme des Entwurfes ... 34 Stimmen
(Einstimmigkeit)
(0 Enthaltungen)

Präsident (Hefti Thomas, Präsident): Das Geschäft ist damit bereit für die Schlussabstimmung.
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